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international; on se propose d'inclure 
dans le dernier volume un sommaire, 
établi par ordre logique et donnant 
les renvois appropriés aux volumes 
précédents, des conséquences juri-
diques de toute la série des décisions 
recensées. Les recensions ainsi que les 
notes relatives aux diverses causes et 
les annexes relatives au droit local 
devraient se révéler utiles, en tant 
que textes originaux ou commentaires, 

• 

En raison de la participation toujours 
grandissante du Canada aux affaires inter-
nationales et du travail de plus en plus oné-
reux que doit accomplir le ministère de l'État 
chargé de la politique étrangère, la Commis-
sion du service civil essaie de recruter pour le 
ministère des Affaires extérieures un maximum 
possible de trente à quarante sujets qualifiés 
pour les postes d'agents du service extérieur. 

Ces fonctionnaires seront choisis à la suite 
de concours organisés par la Commission du 
service civil dans divers centres du Canada. 
Les femmes sont admissibles au même titre 
que les hommes. Pour être admis aux exa-
mens écrits et oraux, les candidats doivent 
adresser une demande à la Commission du 
service civil au plus tard le 6 janvier 1949. 
L'épreuve écrite aura lieu pendant la semaine 
se terminant le 29 janvier 1949. Les candi-
dats heureux à l'épreuve écrite subiront en-
suite un examen oral. 

Les concours dont il s'agit conduisent aux 
postes d'agents du service extérieur classes 1 
et 2. Les candidats à l'examen de la classe 1 
doivent être âgés d'au moins 23 ans et d'au 
plus 31 au ler juin 1949; ceux de la classe 2, 
d'au moins 31 ans et d'au plus 35. 

M. T. B. B. Wainman-Wood, troisième 
secrétaire à -  la légation du Canada à Cuba, a -
quitté La Havane pour rentrer à Ottawa le 
3 novembre.  

non seulement aux historiens et aux 
spécialistes en droit international, 
mais encore à tous ceux qui étudie it 
les questions de jurisprudence et de 
législation comparées. En général, la 
publication de ces arrêts vise à éclairer 
le grand public suffisamment pour  qle  
ne soient pas perdues les leçons qui  
se dégagent des jugements rendus ces 
dernières années par les divers tribu-
naux alliés sur les crimes de guer -e. 

• 

Les candidats doivent être sujets brit, n-
niques, avoir résidé au Canada depuis au 
moins dix ans, et bien connaître leur pays fin 
de pouvoir le représenter dignement à l'étr lu-
ger. La période de service dans les arm :es 
canadiennes tient lieu de résidence au Cana Ja. 

On exige un diplôme d'une université re-
connue et la préférence est accordée à ceux iui 
ont suivi des cours de perfectionnement d iris 
l'un ou plusieurs des sujets suivants: scier . .es 
politiques, géographie, histoire, sciences (co-
nomiques et droit. La formation au tra• ail 
diplomatique est donnée au ministère mê ne. 

Les candidats heureux aux examens s  ait 

pris à l'essai pour un an. Au cours de ci tte 
première année, on leur fournit l'occasion de 
manifester leurs aptitudes et leur compétei ce. 
Aux termes de la loi, la préférence est accor iée 
aux candidats qui ont fait du service milit ire 
outre-mer. Cependant, il est probable lue 
des postes seront accessibles à tous ceux -lui 
réussiront le concours, qu'ils aient servi ou re-
mer ou non. On trouvera dans les , vis 
publiés par la Commission du service civi et 
affichés dans tous les bureaux de poste du 
Canada des indications précises sur les for na-
lités à remplir en vue du concours. 

M. William Van est nommé commissairt du 
commerce adjoint à Bogotà. 

M. V. C. Moore est nommé agent du ser -ice 
extérieur, classe 1, à la Division économiqu . 
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